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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance 20 mars 2018 

 
DELIBERATION   

N° CFVU 27-INF-009 
 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du certificat informatique et internet 
niveau 1 (C2I) 

pour l’année 2018-2019 

 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de faculté d’informatique en date du 20 février 2018 

 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, décide : 

 

Les règles relatives au régime des études et contrôle des connaissances du certificat informatique et 
internet niveau 1 sont fixées comme suit,  

 

 
 

 
TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 1. Objectifs de la certification 
 
1.1 - Le Certificat Informatique et Internet (C2I) niveau 1 a pour objectif de certifier les 
compétences à utiliser un ordinateur et les réseaux informatiques. Il valide les compétences 
numériques nécessaires à un meilleur apprentissage via les TICE et une insertion réussie dans 
la société de l’information. 

  

ARTICLE 2. Accès à la certification 

 

 
2.1 - L’inscription aux épreuves de certification du C2I est ouverte aux étudiants déjà inscrits à 
l’Université Toulouse 1 Capitole pour l’année en cours, et qui ont déjà validé un des domaines du 
C2I à compter de l’année 2012.  
 
2.2 - L’inscription au C2i est gratuite.  
  
  
  
 
 
 

 
 

  

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 
Voix favorables : 30 
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TITRE II -  MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES 

 

ARTICLE 3. Organisation des examens 
  
3.1 - Il existe une seule session d’évaluation pour une année universitaire.  
3.2 - L’évaluation de cette session unique du C2I est organisée par domaine. Elle comprend une 
épreuve théorique et une épreuve pratique pour chaque domaine. Les modalités d’évaluation des 
épreuves pratiques et théoriques sont précisées en annexe du présent arrêté. 
3.3 - Un étudiant absent à une épreuve est déclaré ajourné pour celle-ci.  

  
  

TITRE III - VALIDATION ET ADMISSION 
 

ARTICLE 4. Condition de validation d’un domaine 
 

4.1 - L’étudiant est déclaré admis à l’épreuve s’il satisfait au contrôle de connaissance de cette 
dernière. Dans le cas contraire il est déclaré ajourné. 
4.2 - Un domaine est acquis et capitalisé si l’étudiant a validé l’épreuve pratique et l’épreuve 
théorique du domaine concerné. 
 

ARTICLE 5. Conditions de validation du C2I 

 
5.1 - Le C2I niveau 1 est déclaré acquis si l’étudiant a obtenu tous les domaines composant le 
certificat. 
 
 

 

ARTICLE 6. Délivrance du certificat  

 
6.1 - Une attestation indiquant le résultat par domaine peut-être remise à l’étudiant sur demande 
de ce dernier. 
6.2 - Le certificat est délivré après délibération du jury. Le jury est désigné par la Présidente de 
l’Université. Ce jury est présidé par un enseignant chercheur en informatique. 

  
  

 
 

Le 11 juillet 2018 
 
 
Corinne MASCALA 
 
 
La présidente de la Commission de la Formation  
et de la Vie Universitaire 

 
 

PJ :  annexe tableau des enseignements             

                                   Annexe Module vie professionnelle 
             

 



Domaine D1 D1 : Travailler dans un environnement numérique évolutif obligatoire

Domaine D1 Théorique D1 Théorique : Travailler dans un environnement numérique évolutif obligatoire QCM (partie théorique) - 10 minutes

Domaine D1 Pratique D1 Pratique : Travailler dans un environnement numérique évolutif obligatoire Epreuve pratique sur machine - 30 minutes

Domaine D2 D2 : Etre responsable à l'ère numérique obligatoire

Domaine D2 Théorique D2 Théorique : Etre responsable à l'ère numérique obligatoire QCM (partie théorique) - 10 minutes

Domaine D2 Pratique D2 Pratique : Etre responsable à l'ère numérique obligatoire Epreuve pratique sur machine - 10 minutes

Domaine D3 D3 :Produire, traiter, exploiter et diffuser des documents numériques obligatoire

Domaine D3 Théorique
D3 Théorique : Produire, traiter, exploiter et diffuser des documents 

numériques
obligatoire QCM (partie théorique) - 10 minutes

Domaine D3 Pratique
D3 Pratique : Produire, traiter, exploiter et diffuser des documents 

numériques
obligatoire Epreuve pratique sur machine - 80 minutes

Domaine D4 D4 : Organiser la recherche d'informations à l'ère du numérique obligatoire

Domaine D4 Théorique D4 Théorique : Organiser la recherche d'informations à l'ère du numérique obligatoire QCM (partie théorique) - 10 minutes

Domaine D4 Pratique D4 Pratique : Organiser la recherche d'informations à l'ère du numérique obligatoire Epreuve pratique sur machine - 10 minutes

Domaine D5 D5 : Travailler en réseau, communiquer et collaborer obligatoire

Domaine D5 Théorique D5 Théorique : Travailler en réseau, communiquer et collaborer obligatoire QCM (partie théorique) - 10 minutes

Domaine D5 Pratique D5 Pratique : Travailler en réseau, communiquer et collaborer obligatoire Epreuve pratique sur machine - 10 minutes

Nature et durée de 

l'évaluation

C2i Certification

Modalités de contrôle des connaissances

Domaines
Libellé 

Compétences
statut


